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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 31 mai 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 7 juin 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le trente et un mai à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 25 mai, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, 
sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Étaient présents : 29 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n° 3), Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Gilles BELLIERE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, 
Isabelle NOTHEAUX, Aliki PERENDOUKOU, Jean-Pierre LAURENT, Jean-Luc HEBERT, Catherine 
OMONT, Thierry GOUMENT, Isabelle CREVEL, Virginie VANDAELE, Aline MARECHAL, Nicolas 
BERTIN, Aurélien LECACHEUR, Arnaud LECLERRE, Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent 
GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 5 
Patrick DENISE donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
 
Retardée ayant donné pouvoir : 1 
Christel BOUBERT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance  

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 31 mai 2021 

 

2021.05/73 

MARCHÉS PUBLICS : DÉSHERBAGE MANUEL, THERMIQUE ET MÉCANIQUE DES VOIRIES, 
CIMETIÈRES ET COURS D’ÉCOLES - ACCORDS-CADRES – SIGNATURE – AUTORISATION 

Mr Éric LE FEVRE, Conseiller Municipal Délégué – Le marché actuel de désherbage arrive à échéance 
en juin 2021. Aussi, il est nécessaire de procéder à une consultation pour la mise en place de 
nouveaux accords-cadres à bons de commande, mono-attributaire. 

Les prestations consistent à effectuer du désherbage manuel et mécanique des voiries, cimetière et 
cours d’écoles sur le territoire de la Ville. 

Il s’agit d’accords-cadres à bons de commande de services signés pour une durée d’un an, 
renouvelables 3 fois. 

Le dossier de consultation sera alloti comme suit : 

Lot 1 : Cimetière de Rébultot et cours d’écoles 

Cet accord-cadre sera réservé aux structures d’insertion par l’activité économique.  
Seul le cimetière de Rébultot est concerné par ce lot, les autres cimetières (Brisgaret et 
l’annexe) sont gérés en interne, quant au cimetière du Temple, les allées sont végétalisées. 
 

- Lot 2 : Voiries et accessoires  

Ce lot concerne les voiries des Lombards, avenue Jean Jaurès et ses alentours, avenue 
Wilson et ses alentours et le parking de la piscine Belle Etoile. 
Par accessoires, on entend tout ce qui se trouve sur les trottoirs ou ilots (pied de poteau de 
signalisation, bancs, poubelles, tour des gros cailloux…) 
 

- Lot 3 : Grands axes  

Ce lot concerne l’avenue de la Belle Etoile et l’avenue Maréchal Foch. 
Depuis sa création en janvier 2019, la Communauté Urbaine a récupéré la compétence 
travaux, signalisation et éclairage public sur les voies anciennement communales, ce qui fait 
l’objet d’un transfert de charge. 
La Ville a conservé la gestion, sur l’ensemble du territoire, des voies communautaires, des 
voies départementales en agglomération (c’est-à-dire tout ce qui est à l’intérieur des 
panneaux d’entrée de ville) sauf les voies privées, de tous les entretiens courants 
(désherbage, balayage, déneigement) et des mises en sécurité. 
Il n’existe pas de convention entre la Ville et la Communauté Urbaine pour ces prestations, 
étant donné qu’elle sont régies par les textes liés à la création de la Communauté Urbaine. 
 

Le montant annuel de chacun des lots est détaillé de la façon suivante : 

- Lot 1 : Cimetière de Rébultot et cours d’écoles.  

Cet accord-cadre est composé de prix mixtes comprenant : 

- D’une part, une partie de prestations à prix forfaitaires exécutées selon un planning défini 
par le service et estimé à environ 20.000 € HT/an,  

- D’autre part, une partie de prestations supplémentaires qui pourraient être demandées au 
prestataire retenu et fixé à un maximum annuel de 5.000 € HT.  



 
- Lot 2 : Voiries et accessoires  

Cet accord-cadre sera conclu uniquement sur prix unitaires, le montant maximum annuel HT 
est fixé à 59.000 € HT.   
 

- Lot 3 : Grands axes  

Cet accord-cadre sera conclu uniquement sur prix unitaires, le montant maximum annuel HT 
est fixé à 42.000 € HT.   
 

Soit au total, un montant de 504.000 € HT pour 4 ans. 
La procédure retenue est celle de l’appel d’offre ouvert. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de la commande publique 

CONSIDÉRANT 

- Qu’il est nécessaire de réaliser les prestations de désherbage manuel et mécanique des voiries, 

cimetière et cours d’écoles sur le territoire de la Ville, 

- La délibération n°46 du Conseil Municipal du 26 mai 2020 qui donne délégation de signature à 

Monsieur le Maire des marchés jusqu’aux seuils des procédures formalisées (214.000 € HT pour 

les marchés de services), qu’au-dessus de ces seuils, l’autorisation du conseil municipal est 

requise. 

VU le rapport de M. le Conseiller Municipal Délégué, en charge des Finances, des Marchés Publics, et 
du Développement économique ; 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE  

- D’autoriser Monsieur le Maire, à lancer et à signer les accords-cadres à bons de commande avec 
les fournisseurs qui seront désignés à l’issue de la procédure de consultation publique des 
entreprises. 

 

Imputation budgétaire 
Exercices : pluriannuel – maximum 4 ans 

Budget principal de la Ville : 
Ensemble des lots : 615831 (entretien des voiries communales) – 822 (Voirie) 

 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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